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	S’interrogeant sur une pratique à la fois littéraire et politique, les auteurs de cet ouvrage ont envisagé les différentes facettes de l’éloge adressé à un Prince, qu’il s’agisse d’un empereur romain ou d’un roi de France. Sont ainsi proposées, pour une période qui va de l’Antiquité au temps des Lumières, des réflexions sur les aspects théoriques du genre épidictique et ses textes fondateurs, ainsi que des synthèses sur le fonctionnement de l’éloge, sa pratique et son rôle dans la cité. Un fil directeur unit ces approches diverses : l’intérêt pour un fait politique et littéraire intemporel mais changeant, qui ouvre la voie à des interrogations sur la force de la rhétorique.
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          L’éloge du Prince, de l’Antiquité au temps des Lumières

        

        Isabelle Cogitore et Francis Goyet

      

      
        
           Dans éloge du Prince, il y a Prince. Et ce mot attire tout d’abord l’attention. Mais derrière ce mot, se dissimulent aussi bien les grands personnages de l’Antiquité grecque et romaine, que des rois modernes, leurs fils et leurs conseillers. Car l’unité de la présente étude ne repose pas sur l’objet de l’éloge : c’est l’éloge qui est ici objet d’étude, par une volontaire dérobade devant la cible que l’éloge nous propose : refusant de regarder là où l’éloge s’efforce de diriger notre regard, nous avons retourné le miroir pour examiner l’éloge et ses facettes. Dans éloge du Prince, il y a surtout éloge.

           L’idée d’éloge du Prince renvoie à une période et à une problématique révolues. La période est celle des monarchies anciennes, avec leurs divers types, des monarchies hellénistiques au xviiie siècle, en passant par l’Empire romain et bien d’autres formes de principautés. La problématique est celle de l’éloge des personnes. Avec là aussi toutes les nuances, l’éloge va toujours de l’accidentel à l’essentiel, de ce qui est donné par la Fortune à ce qui est construit par la volonté : des qualités extérieures aux qualités vraiment personnelles. L’éloge a pour principe de remonter aux vertus. Inversement, la définition la plus simple des vertus en fait la source des actions dignes d’éloge. Appliquée au Prince, cette problématique révèle toute sa portée. Le lien nécessaire entre la personne louée et ses laudateurs était une des formes les plus éclatantes du lien politique. Les bienfaits accidentels qu’apporte le règne sont rapportés au fait que le Prince régnant incarne l’essence même du bon Prince. Éloge des vertus, vertus de l’éloge : on lui dit hautement qu’il est bon, pour qu’il le soit et qu’il le reste. L’éloge était un exercice de civisme monarchique, comme aujourd’hui la critique est un exercisme de civisme républicain.

           Cette perspective d’ensemble est admirablement résumée par la formule de « la belle recommandation ». Adressée à Henri IV par Montaigne, elle est exempte du soupçon de flagornerie. Elle nous offre deux pistes : celle de la beauté du texte, d’une part, et, d’autre part celle de l’ambiguïté. La recommandation est aussi bien celle qu’un encomiaste adresse à un Prince qui cherche conseil, que celle qu’il fait de son propre talent à louer. Ces deux pistes se retrouvent dans ce volume1. S’y entrecroisent des réflexions sur la théorie de l’éloge et d’autres sur son fonctionnement. Nous avons choisi de les présenter dans un ordre chronologique. Si, en effet, l’éloge ne change guère dans ses constantes, les questions qui se posent semblablement pour un spécialiste de l’Antiquité et pour un spécialiste de la Renaissance ou du xviiie siècle peuvent rencontrer des solutions diverses. Cet ordre chronologique est d’ailleurs lui-même matière à réflexion pour les auteurs d’éloge : qu’il s’agisse d’un passé relativement proche, comme Domitien pour Pline (Jean-Marie Pailler), qu’il s’agisse d’affirmer le poids du sang et de la lignée, fondatrice d’une légitimité (Jean-Pierre Callu et François Chausson), à chaque fois, l’histoire est en fait une façon de remonter à l’essence du bon Prince.

           Pour la théorie, le volume s’ouvre, de manière programmatique, avec une réflexion de Pierre Chiron sur la notion du genre de l’éloge dans la Grèce du ive siècle avant J.-C. La question du genre se pose aussi avec les conseils de Ménandre le Rhéteur au iiie siècle avant J.-C. (Marie-Henriette Quet), ou quand un Marc Aurèle écrit pour lui-même des Pensées qui rejoignent l’éloge par leur rôle protreptique (Laurent Pernot), ou encore quand, au Siècle des Lumières, l’éloge cherche à se définir par rapport à l’éloge funèbre (Patrick Brasart). Des approches plus philologiques, comme celle de Richard Lockwood sur la prétérition, montrent, comme l’exprime aussi Hélène Merlin, que l’éloge reste trompeur, opaque malgré son éclat, ambigu (Béatrice Périgot). Où est l’éloge, quand on sait que le blâme n’est jamais loin, comme dans la satire classique en vers qu’étudie Pascal Debailly ? La frontière entre éloge et blâme n’est guère plus imperméable qu’entre éloge et flatterie, même si ces deux termes se heurtent, ainsi que le signale Ulrich Langer. Les considérations théoriques ne débouchent pas, on s’en doute, sur des conclusions simples. Autant la théorie de l’éloge est claire dans ses grands principes, autant elle devient très vite complexe dans ses ramifications, sans doute sous le poids de ses enjeux politiques considérables.

           En ce qui concerne cette fois non plus la nature de l’éloge mais son fonctionnement, les auteurs de ce volume dégagent, à tour de rôle ou en se répondant, certains traits fondamentaux. Le plus évident est l’aspect visible, visuel, voire théâtral de l’éloge, qui se met en scène à travers des inscriptions honorifiques (Sabine Lefebvre) ou joue sur le registre de l’admiration et de l’allusion au divin (Christiane Veyrard-Cosme). Cela va jusqu’à la création d’un rituel, qui peut prendre place dans une cérémonie funèbre, comme le montre Javier Arce, ou dépasser ce cadre pour s’inscrire dans la tragédie (Lrançois Cornilliat). Enfin, l’éloge vise un public qui dépasse son destinataire premier, celui que nous appelons ici le Prince : il vise les auditeurs et les lecteurs d’un texte éminemment politique, enraciné dans la cité. En cela l’éloge est accommodation. Il cherche un écho dans les membres du corps civique, de manière à tisser entre le Prince et ses sujets une trame serrée. L’écrivain frôle ainsi ou fonde la propagande (Pierre Zoberman), dépassant par là même sa position de littérateur, pour atteindre celle d’artisan, voire de démiurge de la cité. Telle pouvait être l’ambition des jésuites considérés ici par Edith Flamarion, ou encore celle des grands rhétoriqueurs étudiés par Jean Devaux, avec leurs textes d’orgueil autant que de parade : orgueil de son Prince, orgueil de qui sait si bien le louer. En termes de théâtre, le Prince est comme une créature de l’auteur d’éloge.

           Mais ce besoin même de proclamer les qualités et vertus d’un Prince est le signe que l’éloge se bâtit sur le sentiment d’un manque, d’un désir de plus ou de mieux, désir de clémence par exemple (David Quint). L’espoir sans cesse nourri est au fond toujours inassouvi. Même Henri IV ne réalise pas complètement le beau programme que lui dresse un Montaigne. L’éloge alors atteint et reconnaît sa limite, qui est d’être en profondeur un texte de circonstance. Un dire très haut y tente à chaque fois de dégager en quoi le circonstanciel relève de l’essence même, et non de la Fortune : de la volonté, et non du hasard. C’est sa faiblesse autant que sa grandeur. C’est aussi bien la faiblesse et la grandeur du fait politique.

        

        
          Notes

          1  Il reprend des communications faites lors d’un colloque international organisé en décembre 1997 à l’université Stendhal-Grenoble III par Francis Goyet, membre de l’IUF, et Isabelle Cogitore, ainsi que d’autres présentées lors du séminaire pluriannuel « Discours pour les Princes », tenu à la MRASH-CNRS de Grenoble.

        

      

    

  
    
      
        
          
            La théorie de l’éloge dans la Rhétorique à Alexandre1
          

        

        Pierre Chiron

      

      
        
           La Rhétorique à Alexandre1 n’est pas un texte « phare » dans l’histoire de la rhétorique grecque comme peuvent l’être, à des titres divers, la Rhétorique d’Aristote ou le Traité du Sublime du Pseudo-Longin. Mais c’est un texte intéressant, voire fondamental, notamment pour faire l’histoire de la théorie de l’éloge, et cela pour au moins quatre raisons :

           Tout d’abord, la position du texte dans la chronologie. En termes de généalogie doctrinale, sinon en termes chronologiques stricto sensu, il s’agit très probablement du plus ancien traité de rhétorique conservé ; c’est un texte qui reflète en tout cas l’état – ou un état – de la théorie rhétorique antérieur à l’intervention d’Aristote. S’il faut faire cette distinction entre généalogie doctrinale et chronologie, c’est que l’une des meilleures hypothèses sur la date de la Rhétorique à Alexandre (ca 340) conduit à l’intercaler entre les deux étapes de composition de la Rhétorique, que l’on assigne pour la première à la période académique (ca 35°) pour la seconde au second séjour du philosophe à Athènes (334-322). Sans entrer ici dans le débat difficile sur la chronologie, et sans exclure une interaction entre ces deux textes, on peut dire que, si l’un des deux ouvrages – celui d’Aristote – ouvre résolument une nouvelle période dans l’histoire de la rhétorique, la Rhétorique à Alexandre marque plutôt un point d’aboutissement de la tradition antérieure.

           La seconde raison, liée à la première, est que nous avons accès, avec la Rhétorique à Alexandre, à une théorie rhétorique marquée par le professionnalisme (par opposition à la Rhétorique d’Aristote dont l’un des aspects majeurs est le caractère spéculatif2). Le but du rhéteur est de fournir à l’orateur – homme politique ou logographe – des conseils pratiques pour l’aider à persuader son auditoire, que ce soit à l’Assemblée ou au tribunal. La présentation systématique des préceptes, étudiée par M. Fuhrmann3, n’a pas une visée proprement théorique. Le travail d’abstraction, de définition, de division, d’organisation de la matière, a pour but d’assurer la clarté de la présentation et d’atteindre à l’exhaustivité, c’est-à-dire de couvrir à peu près tous les « cas de figure » auxquels l’orateur peut être confronté dans la pratique. Mais le rhéteur n’a pas le souci de présenter une théorie de la communication incluant, comme chez Aristote, les aspects épistémologiques, éthiques et psychologiques de cette communication. Un tel professionnalisme nous permet de considérer que la Rhétorique à Alexandre représente le – ou une des versions du – code rhétorique tel qu’il était enseigné au ive siècle avant J.-C. D’ailleurs, un code très voisin est déjà détectable dans les démégories thucydidéennes4. Par ailleurs, des orateurs attiques comme Andocide, Lysias, Démosthène, Eschine, etc. mettent en œuvre des techniques fort proches. Cela n’est pas négligeable, car la confrontation entre la Rhétorique à Alexandre et le corpus des orateurs attiques permet d’approfondir considérablement l’exégèse de ce dernier.

           La troisième raison de s’intéresser à la Rhétorique à Alexandre tient à la profonde empreinte qu’y a laissée la sophistique. La condamnation radicale de ce courant de pensée par Platon est bien connue. Même si le phénomène n’est pas imputable au seul Platon, il est sûr que les anciens sophistes ne nous sont guère connus maintenant que de manière fragmentaire et indirecte. Au contraire, les indications données par la Rhétorique à Alexandre tranchent par leur précision sur les informations partielles ou tendancieuses que donnent la plupart de nos autres sources. Certes, il n’est pas toujours facile d’isoler cette influence sophistique d’une autre influence forte, celle d’Isocrate, mais au fond, sur bien des points, Isocrate est encore un sophiste, et cette double influence suffit à écarter la Rhétorique à Alexandre de la tradition philosophique. Détail piquant, la Rhétorique à Alexandre doit probablement sa survie à sa transmission au sein d’un corpus philosophique, celui d’Aristote, dans lequel elle est entrée, sans doute au iie siècle après J.-C., à la faveur de l’adjonction, par un faussaire, d’une lettre dédicatoire prétendument écrite par Aristote à l’adresse d’Alexandre, d’où le titre actuel.

           Quatrième raison d’accorder de l’intérêt à la Rhétorique à Alexandre : la théorie de l’éloge est souvent associée à des contextes politiques non démocratiques. Avec la Rhétorique à Alexandre, nous sommes à Athènes vers le milieu du ive siècle, peu avant la défaite de Chéronée, donc dans une cité démocratique, et l’alternative politique à ce régime – telle qu'elle est présentée dans un passage du traité consacré à la législation – est non pas la monarchie mais l’oligarchie. Il n’est d’ailleurs jamais question de monarchie dans l’ouvrage. Il est à peine besoin de souligner que ce contexte politique induit une théorie spécifique de l’éloge, qui constitue un utile complément à celle de l’éloge du Prince.

           Au risque de prolonger démesurément cette introduction, il faut nuancer un peu l’optimisme dont on a fait preuve en vantant l’importance de la Rhétorique à Alexandre. Si ce texte a été assez peu étudié, s’il fut souvent négligé par ceux-là mêmes qui auraient dû s’y intéresser le plus – à savoir les historiens de la sophistique –, ce fut longtemps par suite des préjugés nourris à l’encontre de la rhétorique, mais aussi pour des raisons plus saines et plus scientifiques. Si l’on dispose de bonnes hypothèses sur l’auteur et la date de composition de l’ouvrage, on ne sait pas toujours exactement dans quelle mesure le texte que nous lisons aujourd’hui est fidèle à l’original du ive siècle. Les traités techniques sont en effet transmis par des utilisateurs, souvent tentés d’adapter à leur propre usage le texte dont ils héritent. L’entrée de la Rhétorique à Alexandre dans le corpus aristotélicien a pu, en outre, inciter lecteurs et copistes à harmoniser le texte avec la doctrine présentée dans la Rhétorique. Nous disposons d’ailleurs d’une preuve indiscutable que de tels phénomènes d’adaptation voire de réécriture sont intervenus dans la transmission de la Rhétorique à Alexandre. Un papyrus conservé à Londres, le PHib. 265, d’une ancienneté exceptionnelle puisqu’il date du milieu du iiie siècle avant J.-C., donne un texte sensiblement différent de celui que présente la tradition médiévale6. Malheureusement, le papyrus étant très lacunaire, la comparaison n’est possible que pour une partie minime du texte, environ dix pour cent. En tout cas, ces disparités incitent à la circonspection et on verra, dans ce qui suit, qu’un certain nombre d’analyses doivent être assorties d’un coefficient d’incertitude. Un second phénomène doit inciter à la prudence : le texte n’est pas d’une cohérence parfaite. D’une partie à l’autre, le traité présente des disparités, voire des incohérences, non seulement terminologiques mais doctrinales. M. Michel Patillon, tout récemment7, a construit sur ces disparités une hypothèse selon laquelle le traité serait une συναγωγὴ τεχνῶν dotée d’une structure unifiante, dont le dernier élément (la troisième partie du traité actuel, chap. 29-fin) aurait été remplacé, à date tardive, peut-être au vie siècle après J.-C., par un développement sur le même sujet, lui aussi ancien, mais étranger à la compilation primitive. C’est une hypothèse que nous ne retenons pas, en raison de l’unité de style et de conception8 qui, au-delà de nombreux flottements, caractérise l’ouvrage. Par ailleurs, il nous paraît extrêmement risqué d’appliquer à des textes anciens des critères de cohérence modernes, c’est-à-dire fondés sur l’écriture et l’imprimé. Les ouvrages de l’Antiquité étaient composés oralement, dictés. En outre, les préceptes techniques ne sont pas, par essence, figés. Ils sont reçus, mis à l’essai, modifiés, puis à nouveau transmis. La Rhétorique d’Aristote elle-même présente des hésitations, voire des contradictions, en tout cas des évolutions de la pensée d’une partie à l’autre. Cela dit, il faut immédiatement reconnaître que l’auteur – unique, selon la grande majorité des critiques – a emprunté à plusieurs sources et n’est pas toujours parvenu à les fondre de manière satisfaisante.

           Pour ordonner la présentation qui va suivre, nous avons choisi de poser six grandes questions. Les trois premières sont assez générales et tendent à éclairer les conceptions qui sous-tendent les préceptes du rhéteur :

           I. – Quelles sont les circonstances d’utilisation du discours d’éloge ? ou : y a-t-il un genre épidictique dans la Rhétorique à Alexandre ?

           II. – Qui ou quel est l’objet de l’éloge ?

           III. – Quelles sont les valeurs qui servent de référence à l’éloge ?

           Les trois questions suivantes, plus techniques, suivent le découpage fameux des tâches de l’orateur (argumentation, style, plan) :

           IV. – Quelles sont les techniques argumentatives propres à l’éloge ?

           V. – Y a-t-il une stylistique propre à l’éloge ?

           VI. – Quel plan doit suivre l’éloge ?

           Le blâme, bien sûr, sera évoqué, mais accessoirement, car l’auteur de la Rhétorique à Alexandre, comme la plupart des autres technographes9, en traite rapidement, comme d’une sorte de corollaire de l’éloge.

           Au préalable disons un mot sur la terminologie : dans la Rhétorique à Alexandre, le mot grec pour l’éloge est ἐγκώμιον. On trouve également le verbe ἐγκωμιάζει et l’adjectif ἐγκωμιαστικόν (sc. εἶδος). Cette famille est utilisée en concurrence avec ἔπαινος, ἐπαινεῖν, ἐπαιvετός, sans nuance perceptible entre les deux, contrairement à ce que l’on observe à date plus tardive10. Eὐλογεῖν apparaît aussi. Ce dernier mot, attesté à l’époque classique – Thucydide, Isocrate –, ensuite « poétique et testamentaire », est rare dans la rhétorique épidictique d’époque impériale11. Le blâme – symétriquement – se dit ψóγoς et l’on trouve aussi le verbe ψέγειν et l’adjectif ψεκτικόν (εἶδος). Mais là encore la terminologie est plus diversifiée : la famille de ψόγος est parfois remplacée par celle de κακολογία, avec le verbe (κακολογεῖν) et l’adjectif (κακολογικόν sc. εἶδος) correspondants. Phénomène plus intéressant, le lexique de l’éloge est concurrencé par le lexique judiciaire12 : par exemple, on lit à deux reprises accuser ou accusation (κατηγορεῖν, κατηγορία) au lieu de blâme, blâmer. Trois idées ressortent de ces observations : la terminologie confirme à la fois la probable ancienneté de la doctrine et la vraisemblable diversité des sources (au moins deux) mises en œuvre par le rhéteur. Mais ce qui apparaît comme une nouveauté est une caractéristique importante, que l’on pourrait appeler la perméabilité des espèces oratoires, et sur laquelle nous reviendrons. Abordons maintenant la première question.

          Quelles sont, selon le rhéteur, les circonstances d’utilisation du discours d’éloge ou de blâme ? ou : y a-t-il un genre épidictique dans la Rhétorique à Alexandre ?

           Si l’on veut répondre à cette double question, on est conduit au cœur des problèmes d’attribution de la Rhétorique à Alexandre. Nous serons le plus bref possible sur ce point délicat. Pour avoir un point de comparaison, on peut partir du modèle le mieux connu, exposé par Aristote au chapitre 3 du Livre I de la Rhétorique, et repris ensuite par un grand nombre de rhéteurs. L’une des distinctions principales opérées par Aristote est la division du champ rhétorique en genres oratoires. Ces genres sont : le genre délibératif, le genre judiciaire et le genre épidictique. Ils correspondent à des destinataires et à des circonstances d’utilisation différents : le tribunal, lors de procès, pour le genre judiciaire, le peuple réuni en assemblées politiques (ekklésia ou boulè), lors des débats d’intérêt général dans le cas du délibératif, le peuple réuni en panégyries (fêtes publiques) ou en célébrations diverses, ou encore des personnes privées réunies autour de quelque sophiste, dans le cas de l’épidictique. Cette division correspond également aux trois divisions du temps : le judiciaire porte sur le passé, le délibératif sur le futur et l’épidictique – préférentiellement – sur le présent. La division en genres encadre encore une autre division, en fonctions ou en opérations, cette fois : le judiciaire, c’est accuser ou défendre ; le délibératif, c’est exhorter à ou dissuader de prendre telle ou telle décision. L’épidictique, lui, se divise en deux fonctions qui sont louer ou blâmer. Les critères utilisés dans l’accomplissement de ces fonctions sont, pour le judiciaire, le juste ou l’injuste ; pour le délibératif, l’utile ou le nuisible ; pour l’épidictique, le bien et le mal.

           Au début de la Rhétorique à Alexandre, on découvre – malgré des différences terminologiques – une division certes plus fruste mais analogue :

          
            Il y a trois genres de discours politiques : le démégorique, l’épidictique et le judiciaire. Et il y en a sept espèces : l’exhortation, la dissuasion, l’éloge, le blâme, l’accusation, la défense et l’examen, qui ou bien ont une existence propre ou bien se mettent au service d’une autre.13

          

           Aux six espèces aristotéliciennes s’ajoute donc une septième, celle de l'examen14, qui correspond sans doute – c’est du moins l’une des meilleures hypothèses – aux procédures dites de dokimasie auxquelles on procédait avant l’entrée en charge et à la sortie de charge des magistrats.

           L’authenticité aristotélicienne de la Rhétorique à Alexandre a été pour la première fois mise en doute par Érasme. Au milieu du xvie siècle, un grand humaniste florentin, Pier Vettori, a établi un parallèle entre ce début de la Rhétorique à Alexandre que nous venons de citer et un passage de l'Institution Oratoire de Quintilien :

          
            Anaximène reconnaissait seulement deux genres, l’éloquence judiciaire et l’éloquence d’assemblée, mais sept espèces : l’exhortation, la dissuasion, l’éloge, le blâme, l’accusation, la défense, l’enquête – ce qu’il appelle en grec ἐξεταστικόν – ; les deux premières ressortissent au genre démégorique, les deux suivantes au genre démonstratif, les trois dernières au genre judiciaire.15

          

           De la similitude entre ce compte rendu et la Rhétorique à Alexandre sur le nombre et l’appellation des espèces oratoires provient l’hypothèse d’attribution du traité à Anaximène de Lampsaque, historien et rhéteur contemporain d’Aristote. Selon Spengel16 le désaccord sur le nombre des genres – trois au lieu de deux – viendrait tout simplement du fait que, le traité ayant été transmis au sein du corpus aristotélicien, la division initiale aurait été corrigée pour s’accorder avec la Rhétorique.

           Il y a des objections à cette hypothèse. Citons la principale, qui a été émise par Buchheit17 : rien ne prouve absolument que Quintilien parle bien de la Rhétorique à Alexandre, car de nombreux autres traités systématiques ont probablement été écrits dans la seconde moitié du ive siècle.

           L’éditeur18 n’a donc pas le droit de modifier le texte de la Rhétorique à Alexandre, comme le faisait L. Spengel, en supprimant la mention du genre épidictique pour l’accorder au compte rendu du traité d’Anaximène par Quintilien. Mais son devoir est aussi d’étudier, comme hypothèse de travail, la possibilité qu’à l’origine la Rhétorique à Alexandre ait été bâtie sur une division en deux genres, le démégorique et le judiciaire, et en sept espèces. On verra que cette hypothèse renferme un important enjeu. Cela signifie que – peut-être – l’éloge et le blâme ne constituaient pas un genre, que l’épidictique n’était pas isolé comme un type de discours à part entière, correspondant à des circonstances d’utilisation spécifiques, fait qui aurait des répercussions considérables sur l’interprétation du texte.

           Il s’agirait là, à première vue, d’une bizarrerie, car l’éloge et le blâme semblent former un couple antithétique au même titre que la persuasion avec la dissuasion, et l’accusation avec la défense. Il y a deux solutions pour interpréter une telle bizarrerie : ou bien on considère que le rhéteur était un sot, ou bien qu’il avait des raisons prégnantes pour ne pas constituer l’épidictique en genre autonome. La première solution paraît de mauvaise méthode. On a toujours intérêt – sous réserve d’examen, bien sûr – à prêter a priori de l’intelligence aux auteurs anciens.

           Mais il reste à découvrir les raisons que pouvait avoir le rhéteur de ne pas isoler l’épidictique. Il faut commencer par dire qu’il existe un parallèle. Dans un passage de sa Rhétorique qui, selon certains spécialistes19, fait référence à Isocrate, Philodème de Gadara écrit ceci :

          
            Dans ces conditions, il faut opérer parmi eux aussi – sc. les problèmes – la distinction suivante : parmi les problèmes, les uns sont judiciaires, les autres délibératifs, les autres en rapport avec les éloges et les blâmes. Les premiers, à ce qu’on disait, recouvrent les conflits des gens les uns contre les autres ; les autres indiquent où est l’intérêt de tous, les troisièmes consistent à conduire aux vertus et à éloigner des vices.20

          

           Dans ce système, comme on le voit, l’éloge et le blâme restent à l’état d’espèces et ne forment pas un genre à part. Un second texte permet de confirmer l’existence de cette particularité de doctrine, tout en corroborant son attribution à Isocrate et en mettant sur la piste de son interprétation. Quintilien (III, 4, II) rapporte en effet ceci : « Isocrate a pensé que la louange et le blâme ont leur place dans tous les genres. »21 Cela exclut la constitution de l’épidictique en genre autonome. On songe ici à un passage bien connu du Panégyrique (§ 8) où Isocrate, reprenant une formule des anciens sophistes, vante la capacité du logos – considéré globalement, en dehors de toute application particulière – à grossir les petites choses et minimiser les grandes, à faire paraître neuf le vieux et vieux le neuf.

           Bref, il est possible que dans un premier état du texte de la Rhétorique à Alexandre, l’éloge – ou le blâme –, sous l’influence d’Isocrate, ait représenté une fonction fondamentale, hors genre, irréductible à des circonstances particulières d’utilisation.

           Mais une simple possibilité ne suffit pas à valider une hypothèse. Peut-on aller plus loin ?

           Il faut d’abord dire que l’interpénétration ou la perméabilité des espèces, que nous avons entraperçue en examinant la terminologie, est un principe explicite de l’auteur de la Rhétorique à Alexandre. Elle figure dans la division liminaire citée plus haut : les espèces « ou bien ont une existence propre ou bien se mettent au service d’une autre »22. Le rhéteur y revient plus loin :

          
            Maintenant que toutes les espèces ont été distinguées, il faut les employer ou bien chacune séparément, quand il convient, ou bien conjointement, en combinant leurs fonctions. Car s’il est vrai qu’il y a entre elles des différences considérables, elles présentent, quand on les met en pratique, bien des convergences.23

          

           En somme, les techniques de l’accusation peuvent servir dans le démégorique, celles du blâme dans le judiciaire, et ainsi de suite. Mais cette perméabilité est réciproque et concerne toutes les espèces : elle ne suffit donc pas à démontrer l’hypothèse du statut particulier de l’éloge et du blâme.

           Un premier véritable indice en est que ces deux espèces, comme les autres, constituent des divisions du discours politique24. Nous sommes donc confrontés à une théorie où les discours d’éloge et de blâme ne sont pas rangés du côté du gratuit, du ludique, comme ils le seront souvent ensuite, assez sensiblement déjà chez Aristote, puis chez Philodème, Denys d’Halicarnasse, le Pseudo-Longin et d’autres, et opposés par conséquent aux débats dits réels, c’est-à-dire judiciaires et délibératifs. Ce sont au contraire des pratiques oratoires sérieuses, impliquées dans la vie de la cité.

           Sur ce point, il faut, toutefois, reconnaître qu’on peut présenter une solide objection. En 1440 b 12-13, l’auteur remarque, à propos de l’éloge et du blâme, que « dans la plupart des cas où l’on emploie ces espèces de discours, nous parlons non pour débattre mais à titre de démonstration »25 S’il faut entendre ici par épideixis la démonstration, c’est dans un sens bien particulier : celui de démonstration d’une compétence. On songe à ces exhibitions oratoires qui constituaient, avec l’improvisation, la joute éristique et le commentaire des poètes, l’une des quatre activités majeures des sophistes26. Voilà qui semble disqualifier l’éloge et le blâme et les réduire à cette gratuité évoquée à l’instant. Si cela est vrai, il n’est pas question, bien sûr, de les considérer comme des catégories fondamentales, et rien ne les empêche de constituer un genre.

           On peut, cependant, voir les choses assez différemment : tout d’abord, l’adjectif épidictique – à la différence de démégorique et de judiciaire – ne reparaît jamais dans le traité après la présentation d’ensemble27, et, dans le passage qui nous occupe (1440 b 12-13), l’emploi d’épideixis, s’il n’est pas incompatible, comme on l’a dit, avec l’existence d’un genre épidictique28, tend à relativiser sa portée. On pourrait même voir là une confirmation – peut-être un peu paradoxale – du statut fondamental de l’éloge et du blâme. Ce que voudrait dire le rhéteur, c’est que l’éloge et le blâme purs, employés par et pour eux-mêmes, n’ont guère d’utilité en dehors des exhibitions sophistiques ; leur véritable usage, même s’il est plus rare, serait donc ailleurs, en combinaison avec les autres espèces, donc avec le statut privilégié que nous essayons d’argumenter.

           Mais arrivons au principal argument en faveur de cette hypothèse. La première partie du traité est consacrée aux topiques propres aux espèces. Par exemple, pour le démégorique, le rhéteur donne la liste des prédicats qui peuvent servir à exhorter ou à dissuader : ce sont le juste, le légal, l’utile, le beau, l’agréable, le facile, le possible et le nécessaire (ces deux derniers arguments servant à compenser l’objection de la difficulté)29. Cette liste, avec quelques modifications, sera transmise ensuite sous le nom de telika kephalaia30. La démarche est extrêmement simple. Soit un projet que l’on souhaite défendre devant l’Assemblée. On l’argumentera en puisant dans la liste des prédicats proposés, et l’on montrera, par exemple, que son projet est conforme à l’intérêt de la cité. Comme la notion d’intérêt est ensuite définie, le travail de l’orateur est, si l’on peut dire, mâché, car lui sont fournis à la fois l’instrument d’analyse de la situation et l’argument adapté. Bien plus, le rhéteur fournit une autre topique, moins abstraite, avec des modèles d’argumentation concrets correspondant à tous les ordres du jour possibles de l’Assemblée (affaires religieuses, affaires légales et constitutionnelles, relations internationales, affaires financières). Bref – et il en va de même pour le judiciaire – le démégorique est doté non seulement d’une méthode mais d’un contenu. Or dans le cas de l’éloge et du blâme, le rhéteur commence par une définition de l’éloge comme une amplification d’options, de discours ou d’actions31. Il n’est pas dit de qui. De plus cette série à trois termes revient ailleurs dans le traité à propos du démégorique et de l’examen, ce qui prouve qu'elle n’est pas spécifique à l’éloge. Ensuite, le rhéteur enchaîne sur les connexions à établir entre l’objet de l’éloge – homme ou chose – et les mérites qu’on lui prête, et passe ensuite directement aux procédés d’amplification. Ainsi, comme chez Gorgias ou Isocrate32, aucun contenu spécifique n’est affecté à l’éloge. On verra plus loin qu’il faut une exégèse du texte pour obtenir quelques renseignements sur ce contenu.

           On peut ajouter que le couple même formé par l’éloge et le blâme mérite réflexion. L’antithèse qui les oppose n’est pas de même nature que celle qui oppose accusation et défense judiciaires, exhortation et dissuasion démégoriques. Ces dernières oppositions s’inscrivent dans des cadres institutionnels communs, les assemblées délibératives d’une part, les tribunaux de l’autre. Or on ne peut assigner un tel cadre commun à l’éloge et au blâme : comment concevoir un blâme lors d’une cérémonie officielle ? La réunion de l’éloge et du blâme ne se comprend que dans le contexte du discours d’école, cadre auquel – malgré la mention des épideixeis sophistiques – le rhéteur est loin de restreindre l’éloge et le blâme. Cette absence de terrain commun constitue une raison forte pour ne pas faire – ou du moins pas toujours – de l’éloge et du blâme un genre isolé.

           Un détail enfin. À la fin...
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